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L’équipe éducative

Classes Nombre 

d’élèves

Enseignants

CPA 25 Anissa BACARI

CPB 25 Catherine COUTANCEAU

CE1A 21 Sophie MORANCHEL

CE1B 21 Vanessa MORIN 

CE2A 21 Virginie RABOUTOT

CE2B 21 Charlotte FRACHET 

CM1A 28 Julien GORCE

CM1B 27 Corinne HERMON

CM2A 25 Fabrice FERRANT

CM2B 25 Filomena DOS SANTOS

Directrice Carole VANGELI

Maître 

d’adaptation

Floriane GACIA

Maître de 

rééducation

Mickaël DEBEURE

Psychologue 

scolaire

Céline ALBAUX

Médecin 

scolaire

À la retraite – non 

remplacée



Entrée et sortie de l’école

- Ouverture de l’école  entre 8h20 et 8h30

- Sortie à 11h30

- Ouverture de l’école entre 13h20 et 13h30

- Sortie à 16h30 : merci de vous éloigner du 

portail pour laisser de la place aux élèves 



PROTOCOLE SANITAIRE

• Les gestes à respecter : 

– Se laver fréquemment des mains tout au long de la journée

– Aération des classes à chaque récréation

• Si un élève présente de la fièvre, des maux de tête, de 

ventre ou autre, ne pas le mettre à l’école, et prévenir 

l’école.

• Si un élève est positif, prévenir immédiatement la 

directrice et l’isoler. 



COMMUNICATION 

école / familles

• Le cahier de correspondance sert de lien entre tous. Il 
doit rester toujours dans le cartable et être vérifié tous les 
soirs, tout comme le cahier de textes où sont notés les 
devoirs.

• L’équipe est à votre disposition pour vous rencontrer 
quand vous le jugez nécessaire. Veuillez prendre un 
rendez-vous au préalable.

• Communication par mail des informations importantes. 
Merci de consulter régulièrement votre boite mail.

• Le BLOG de l’école

• Sachons rester courtois dans nos échanges !



ASSURANCE SCOLAIRE

➢ Responsabilité civile obligatoire 
(dommage causé par l’assuré à un tiers)

➢ Individuelle accident fortement 

recommandée
(dommage corporel subi par l’assuré)

Votre enfant ne pourra pas aller en sortie 

sans assurance.

Veuillez la fournir au plus vite si ce n’est 

pas déjà fait.



Ecole Elémentaire Paul Valery

• Rôle des 

• Délégués des parents 

d’élèves
• 17 septembre 2022



Notre Role

o Vous représenter au Conseil d'École qui se réunit 3 fois par an (y 

poser les questions d’ordre général que vous souhaitez voir aborder, 

soulever un problème que vous avez noté...).

o Faciliter les relations, ou une médiation, avec un enseignant ou la 

directrice, à votre demande.

o Apporter un soutien particulier à l’équipe enseignante, à sa 

demande, pour conduire des projets nécessitant notre aide et veiller aux 

moyens de remplacement des enseignants absents.

o Intervenir auprès de la mairie sur les problématiques liées aux 

activités périscolaires (Cantine, études surveillées, accueil du matin et 

du soir, centre de loisir) ou aux travaux.



L’élection des délégués des 

parents d’élèves
• Jour J : le 7 octobre 2022

• Possibilités : vote par correspondance ou au bureau de vote le jour J

• Tout les parents peuvent voter !

• Les deux parents peuvent voter : donc 2 voix par famille

• Le matériel de vote vous sera remis le 30 septembre

Plus vous votez, plus nous sommes forts 
pour vous représenter ! 

Nous comptons sur vous TOUS !!!



o Le Périscolaire c’est quoi ? Cela concerne les activités en dehors des 

temps d’enseignement soit : la cantine, l’accueil du matin et du soir, 

l’étude surveillée et le centre de loisirs

o Nouvelles modalités de réservation depuis la rentrée 2022:

• Obligatoire depuis la rentrée avec une période de tolérance jusqu’au 30 

septembre

• Tout se passe sur le portail famille: Inscription, réservation, annulation, 

facturation …

• Les délais à respecter sont: 

✓ Réservation 8 jours avant la date de la prestation

✓ Annulation possible au plus tard 2 jours avant

✓ En cas de prestation non réservée, une surfacturation est appliquée (sauf 

pour la garderie du soir de 18h à 19h)

Le Périscolaire



En cas de difficultés

• En cas de difficultés, le service scolaire est à votre 

disposition et saura vous expliquer.  

• Le service se situe au RDC de la Maison des services 

Publics 

• 20, rue Paul et Camille Thomoux – carrefour de la 

Résistance

• tél : 01 41 54 80 17

Guide 

d’utilisation du 

portail de 

réservation 

reçu par mail 



Accueil du matin

Cet accueil est ouvert 

à tous les élèves de l’école

Lieu:  l’école

Tarif: se renseigner à la maison des Services Publics

Horaires:

Les parents peuvent déposer leur enfant entre 7h00  et 

8h00. Veuillez sonner au portail et attendre que la 

personne en charge vienne vous ouvrir.



CANTINE

La responsable : Dalila Achour

Les animateurs: Loïc, Jordade, Aïmen

Attention:

Si votre enfant annonce qu’il mange à la cantine le matin à son 

enseignant et qu’il se trompe, le repas vous sera facturé.
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ACTIVITES DU SOIR

L’étude surveillée :  16h30 / 18h  (payant)

On y goûte et on se détend. (30 minutes)

On y fait ses devoirs, accompagné par un animateur. (1 heure)

La réservation sur le portail famille est obligatoire.

La garderie:  18h / 19h  (payant)

A destination des parents qui ne peuvent pas récupérer leur enfant à 18h.

Un animateur récupère les élèves après l’étude et les accompagne à la maternelle 

Paul Valéry.

**************************************************************************************************************

Les devoirs :

20 à 30 minutes maximum.

Les leçons doivent être apprises si l’on veut qu’elles soient 

mémorisées durablement !

La lecture doit être un temps privilégié quotidien au CP et au CE1.
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QUELQUES CONSEILS 

pour aider vos enfants 

à être bien à l’école

Parlez du travail et de 
la vie de l’école en 

famille.

Lisez et signez le 
cahier de 

correspondance.

L’éducation de vos enfants est un subtil équilibre entre 

leur apprendre à être autonome et continuer une 

surveillance au quotidien.









Abonnements « Ecole des loisirs »
Si vous êtes intéressés,

prenez la formule 

« Abonnement regroupé »

et rapportez le coupon

et votre règlement à

l’école. Votre enfant

recevra 8 livres sur

l’année, directement à

l’école.


